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(54) Organe de montage pour un contact de sectionneur de cellule de distribution de courant

(57) L’invention propose un organe de montage (34)
d’un contact d’un sectionneur (10) d’une cellule de dis-
tribution de courant de moyenne tension, qui comporte :
une base (36) plane s’étendant dans un plan globalement
vertical transversal qui comporte des moyens de fixation
de l’organe de montage (34) sur un support isolant (32)

du sectionneur (10) et une portion de fixation (40) dudit
contact (14, 16) sur l’organe de montage (34), qui s’étend
globalement transversalement et qui est située vertica-
lement à distance de la base (36). La base (36) et la
portion de fixation (40) sont réalisées d’une seule pièce
par moulage d’aluminium.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention propose un organe de montage d’un
contact de sectionneur pour une cellule de distribution
de courant alternatif, sur un support isolant du section-
neur.
[0002] L’invention est particulièrement adaptée pour
une cellule de distribution de courant alternatif satisfai-
sant la norme CEI 62271-3, qui est agencée en intérieur.
[0003] L’invention propose plus particulièrement un or-
gane de montage réalisé de manière à regrouper plu-
sieurs fonctions.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0004] Un sectionneur de cellule de distribution de cou-
rant alternatif à moyenne tension est un appareil com-
portant, pour chaque phase, deux contacts qui sont aptes
à être raccordés électriquement ou non par un bras mo-
bile.
[0005] Le bras mobile est en contact permanent avec
un premier contact à une première extrémité et l’autre
extrémité du bras est apte à venir en contact, ou non,
avec l’autre contact pour fermer ou ouvrir la cellule de
distribution.
[0006] Les contacts du sectionneur, et particulière-
ment le contact avec lequel le contact avec le bras mobile
est apte à être rompu, sont soumis à des contraintes
importantes de plusieurs types.
[0007] Ces contraintes peuvent être des contraintes
mécaniques, provenant notamment de la charge statique
et des efforts électrodynamiques transitoires notamment
dans le cas d’une surintensité, et des efforts lors de
l’ouverture et de la fermeture du sectionneur. Les con-
traintes peuvent aussi être des contraintes diélectriques
provenant de la différence de potentiel entre les différen-
tes phases, et des contraintes thermiques provenant de
l’échauffement des composants par exemple lors du pas-
sage du courant permanent ou du courant de court-cir-
cuit.
[0008] Selon un mode de réalisation connu, chaque
contact est monté sur un support isolant par l’intermé-
diaire d’un organe de montage associé qui est réalisé à
partir de plusieurs composants, chacun permettant de
supporter l’une des contraintes subies.
[0009] Cet organe de montage regroupe les fonctions
de support mécanique, de dispositif anti-effets couronne
et de dissipateur thermique.
[0010] La fabrication de chacun des composants est
relativement complexe et leurs tolérances de fabrication
réduisent la précision et la résistance générale de l’or-
gane de montage.
[0011] Ainsi, l’organe de montage est relativement fra-
gile et sa durée de vie est insuffisante.
[0012] L’invention a pour but de proposer un organe
de montage qui est réalisé de manière à supporter une

majeure partie des contraintes qu’il subit, tout en rédui-
sant les coûts de fabrication.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0013] L’invention propose un organe de montage d’un
contact d’un sectionneur d’une cellule de distribution de
courant de moyenne tension, qui comporte une base pla-
ne s’étendant dans un plan globalement vertical trans-
versal qui comporte des moyens de fixation de l’organe
de montage sur un support isolant du sectionneur et une
portion de fixation dudit contact sur l’organe de montage,
qui s’étend globalement transversalement et qui est si-
tuée verticalement à distance de la base, caractérisé
en ce que la base et la portion de fixation sont réalisées
d’une seule pièce par moulage d’aluminium.
[0014] La réalisation des différentes parties de l’orga-
ne de montage en une seule pièce permet de simplifier
leur fabrication et leur assemblage. Cela permet aussi
de réduire les coûts de fabrication de l’organe de mon-
tage. En outre l’aluminium est un matériau particulière-
ment adapté au procédé de moulage et est un bon con-
ducteur thermique.
[0015] De préférence, l’organe de montage comporte
un déflecteur anti couronne qui est réalisé d’une seule
pièce avec la base et la portion de fixation.
[0016] De préférence, l’organe de montage comporte
des moyens de dissipation thermique qui sont réalisés
d’une seule pièce avec la base et la portion de fixation.
[0017] De préférence, l’organe de montage comporte
des parois latérales reliant la portion de fixation à la base
qui sont réalisées d’une seule pièce avec la base et la
portion de fixation.
[0018] De préférence, les parois latérales font saillie
par rapport au plan principal de la base et sont reliées
aux bords latéraux de la base.
[0019] De préférence, la portion de fixation est d’orien-
tation principale transversale et relie les faces en vis-à-
vis des parois latérales.
[0020] L’invention propose aussi un agencement pour
la fixation d’un contact d’un sectionneur de cellule de
distribution de courant à moyenne tension sur un support
isolant du sectionneur, par l’intermédiaire d’un organe
de montage selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’organe de montage comportant une base
par l’intermédiaire de laquelle l’organe de montage est
fixé au support isolant, une portion de fixation du contact
sur l’organe de montage et deux parois latérales, carac-
térisé en ce que le contact est fixé à la portion de fixation
de manière telle qu’il est situé transversalement entre
les deux parois latérales et à distance des parois latéra-
les.
[0021] De préférence, le sectionneur comporte un bras
mobile dont une extrémité est apte à venir en contact
avec le contact, et ladite extrémité du bras est reçue
transversalement entre les deux parois latérales et à dis-
tance des parois latérales lorsque ladite extrémité du
bras est en contact avec ledit contact.
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[0022] De préférence, la base, la portion de fixation et
les parois latérales de l’organe de support sont réalisées
d’une seule pièce par moulage d’aluminium.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux figures annexées parmi lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un sectionneur comportant plusieurs
contacts montés par l’intermédiaire d’organes de
montage selon l’invention ;

- la figure 2 est un détail à plus grande échelle de
l’assemblage d’un contact ;

- les figures 3A et 3B sont deux vues en perspective
d’un organe de montage représenté aux figures 1 et
2.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0024] Pour la description de l’invention, on adoptera
à titre non limitatif les orientations verticale, longitudinale
et transversale selon le repère V, L, T indiqué aux figures.
[0025] Dans la description qui va suivre, des éléments
identiques, similaires ou analogues seront désignés par
les mêmes chiffres de référence.
[0026] On a représenté à la figure 1 un sectionneur de
cellule de distribution de courant triphasé à moyenne ten-
sion, c’est-à-dire, dans la majorité des définitions, pour
une tension qui est supérieure à 1 000 volts mais qui ne
dépasse pas 52 000 volts.
[0027] Le sectionneur 10 comporte, pour chaque pha-
se de la cellule de distribution de courant, des moyens
de coupure 12, tels qu’un organe de coupure, qui sont
adaptés pour ouvrir ou fermer une phase associée de la
cellule.
[0028] Le sectionneur 10 comporte ainsi trois organes
de coupure 12 qui sont de structure identique et qui sont
agencés parallèlement l’un par rapport à l’autre.
[0029] Dans la description qui va suivre, on fera réfé-
rence à un seul organe de coupure 12, il sera compris
que cette description de l’organe de coupure s’applique
à l’identique aux autres organes de coupure 12.
[0030] L’organe de coupure 12 est ici d’orientation prin-
cipale verticale et il comporte un premier contact 14 qui
est ici situé en bas de la figure 1, un deuxième contact
16 situé en haut de la figure 1 et un bras mobile 18 qui
est destiné à raccorder électriquement les deux contacts
14, 16.
[0031] Ici, le bras 18 est en contact permanent avec le
premier contact 14 au niveau d’une première extrémité
associée 18a et la deuxième extrémité 18b du bras est

apte à être séparée ou à venir en contact avec le deuxiè-
me contact 16, respectivement pour ouvrir ou fermer l’or-
gane de coupure 12.
[0032] En outre, ici, le bras 18 est articulé par rapport
au premier contact 14 et il est monté pivotant autour d’un
axe transversal situé au niveau de sa première extrémité.
[0033] Le sectionneur 10 comporte aussi des moyens
20 d’entraînement du bras 18 en pivotement autour de
sa première extrémité 18a entre une position d’ouverture
de l’organe de coupure 12 représentée à la figure 1, dans
laquelle la deuxième extrémité du bras 18 n’est pas en
contact avec le deuxième contact 16, et une position de
fermeture de l’organe de coupure 12 dans laquelle la
deuxième extrémité 18a du bras 18 est en contact avec
le deuxième contact 16.
[0034] Ici, les moyens d’entraînement 20 comportent
un arbre 22 transversal qui porte une came, ou levier,
24. L’arbre 22 et le levier 24 sont mobiles en rotation
autour de l’axe principal de l’arbre 22 et sont entrainés
par des moyens de commande (non représentés).
[0035] Une bielle 26 relie l’extrémité libre du levier 24
au bras 18 de manière qu’un pivotement dans un sens
de l’arbre 22 entraîne une rotation correspondante du
bras 18.
[0036] Pour que l’ouverture et la fermeture de chaque
organe de coupure 12 du sectionneur 10 soient simulta-
nées, l’arbre 22 est associé à tous les organes de cou-
pure 12 et il porte un levier 24 associé à chaque organe
de coupure 12.
[0037] Le sectionneur 10 comporte aussi des conduc-
teurs 28 qui sont raccordés aux contacts 14, 16 ; ici, cha-
que contact 14, 16 est fixé par vissage à un conducteur
28 associé.
[0038] Le sectionneur 10 comporte aussi une platine
30 de support des organes de coupure 12 et des moyens
d’entraînement 20. La platine 30 est globalement plane
et d’orientation principale verticale transversale. Elle
comporte des moyens de guidage de l’arbre 22 en rota-
tion et des moyens de support des contacts 14, 16.
[0039] Chaque contact 14, 16 est monté sur la platine
30 par l’intermédiaire d’un support isolant 32 associé qui
s’étend perpendiculairement à la platine 30, c’est-à-dire
ici longitudinalement, de sorte que le contact 14, 16 est
situé longitudinalement à distance de la platine 30.
[0040] Comme on peut le voir plus en détails à la figure
2, le contact 16 est monté sur le support isolant 32 as-
socié par l’intermédiaire d’un organe de montage 34.
[0041] Dans la description qui va suivre, on fera réfé-
rence à un seul organe de montage 34, il sera compris
que cette description s’applique à l’identique à tous les
organes de montage 34 du sectionneur 10.
[0042] L’organe de montage 34 est conçu pour sup-
porter différentes contraintes et sollicitation qui se pro-
duisent lors de l’ouverture et/ou de la fermeture de l’or-
gane de coupure 12.
[0043] Comme on peut le voir aux figures 3A et 3B,
l’organe de montage 34 comporte une base 36 globale-
ment plane qui est réalisée pour être fixée au support
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isolant 32 associé. Ici la base 36 est d’orientation princi-
pale verticale transversale et elle comporte des orifices
38 aptes à coopérer avec des moyens complémentaires
du support isolant pour le positionnement et la fixation
de l’organe de montage 34 sur le support isolant 32.
[0044] L’organe de montage 34 comporte aussi une
traverse 40 sur laquelle le contact 14, 16 associé est
monté. Ici, la traverse 40 est parallèle à la base 36, elle
est d’orientation principale transversale et elle est située
longitudinalement à distance de la base 36.
[0045] La liaison de la traverse 40 avec la base 36 est
réalisée par l’intermédiaire de deux parois latérales 42
parallèles qui sont réparties transversalement de part et
d’autre de la base 36 et de la traverse 40.
[0046] Chaque paroi latérale 42 s’étend en faisant
saillie longitudinalement par rapport au plan principal de
la base 36. Aussi, chaque paroi latérale 42 est-elle reliée
et s’étend-elle longitudinalement depuis un bord latéral
associé de la base 36, en direction et au-delà de la tra-
verse 40.
[0047] La traverse 40 est reliée à la face interne 42i de
chaque paroi latérale 42, qui est située en vis-à-vis de
l’autre paroi latérale 42. Ainsi, la traverse 40 relie les
deux parois latérales 42 entre elles.
[0048] Selon l’invention, l’organe de montage 34 est
réalisé d’une seule pièce par moulage d’aluminium,
c’est-à-dire que la base 36 et la traverse 40 sont deux
portions d’une seule et même pièce.
[0049] Selon l’invention, les deux parois latérales 42
sont aussi réalisées venues de matière avec la base 36
et la traverse 40 par moulage d’aluminium.
[0050] L’aluminium est un matériau particulièrement
avantageux pour la réalisation de l’organe de montage
34 car c’est un matériau bon conducteur thermique. Ain-
si, la chaleur provenant d’un échauffement du contact
14, 16 peut être plus aisément répartie et dissipée sur
l’ensemble de l’organe de montage 34.
[0051] En outre, les parois latérales 42 forment des
ailettes aptes à évacuer cette chaleur vers l’air ambiant.
[0052] De plus, l’aluminium est un matériau relative-
ment rigide et sa structure lui confère une bonne résis-
tance aux efforts électrodynamiques.
[0053] Comme on peut le voir à la figure 2, la distance
entre les parois latérales 42 est définie de manière telle
que lorsque le contact 14, 16 est fixé à l’organe de mon-
tage 34, les parois latérales 42 sont situées transversa-
lement de part et d’autre du contact 14, 16. Les parois
latérales 42 et la base 36 sont donc agencées autour du
contact 14, 16.
[0054] L’aluminium étant aussi un matériau ayant de
bonnes propriétés de conduction électrique, les parois
latérales 42 et la base 36 ainsi un bouclier anti couronne
protégeant le contact 14, 16.
[0055] En outre, comme on peut le voir aux figures 1
et 2, deux contacts adjacents 14, 16 appartenant à deux
organes de coupure adjacents 12 sont séparés par deux
parois latérales 42 dont chacune fait partie d’un organe
de montage 34 distinct. Le bouclier formé par la base 36

et les parois latérales 42 permet au sectionneur 10 d’avoir
une meilleure tenue diélectrique.
[0056] La réalisation d’un organe de montage 34 tel
que l’on vient de le décrire est particulièrement avanta-
geuse car il regroupe plusieurs fonctions en un seul com-
posant, ce qui évite de devoir successivement assembler
plusieurs composants.
[0057] Aussi cela réduit les risques de mauvais assem-
blage ainsi que le temps de montage de l’organe de cou-
pure 12 par rapport à un organe d’interruption selon l’art
antérieur.

Revendications

1. Organe de montage (34) d’un contact (14, 16) d’un
sectionneur (10) d’une cellule de distribution de cou-
rant de moyenne tension, qui comporte :

- une base (36) plane s’étendant dans un plan
globalement vertical transversal qui comporte
des moyens de fixation de l’organe de montage
(34) sur un support isolant (32) du sectionneur
(10) et
- une portion de fixation (40) dudit contact (14,
16) sur l’organe de montage (34), qui s’étend
globalement transversalement et qui est située
verticalement à distance de la base (36),
caractérisé en ce que la base (36) et la portion
de fixation (40) sont réalisées d’une seule pièce
par moulage d’aluminium.

2. Organe de montage (34) selon la revendication pré-
cédente, comportant en outre un déflecteur anti cou-
ronne qui est réalisé d’une seule pièce avec la base
(36) et la portion de fixation (40).

3. Organe de montage (34) selon la revendication 1 ou
2, comportant en outre des moyens de dissipation
thermique qui sont réalisés d’une seule pièce avec
la base (36) et la portion de fixation (40).

4. Organe de montage (34) selon la revendication 2 ou
3, comportant en outre des parois latérales (42) re-
liant la portion de fixation (40) à la base (36) qui sont
réalisées d’une seule pièce avec la base (36) et la
portion de fixation (40).

5. Organe de montage (34) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel les parois latérales (42) font
saillie par rapport au plan principal de la base (36)
et sont reliées aux bords latéraux de la base (36).

6. Organe de montage (34) selon la revendication 4 ou
5 dans lequel la portion de fixation (40) est d’orien-
tation principale transversale et relie les faces (42i)
en vis-à-vis des parois latérales (42).
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7. Agencement pour la fixation d’un contact (14, 16)
d’un sectionneur (10) de cellule de distribution de
courant à moyenne tension sur un support isolant
(32) du sectionneur (10), par l’intermédiaire d’un or-
gane de montage (34) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, l’organe de montage
(34) comportant une base (36) par l’intermédiaire de
laquelle l’organe de montage (34) est fixé au support
isolant (32), une portion de fixation (40) du contact
sur l’organe de montage (34) et deux parois latérales
(42), dans lequel le contact (14, 16) est fixé à la por-
tion de fixation (40) de manière telle qu’il est situé
transversalement entre les deux parois latérales (42)
et à distance des parois latérales (42).

8. Agencement selon la revendication précédente,
dans lequel le sectionneur (10) comporte un bras
mobile (18) dont une extrémité (18b) est apte à venir
en contact avec le contact (14, 16), dans lequel ladite
extrémité (18b) du bras (18) est reçue transversale-
ment entre les deux parois latérales (42) et à distan-
ce des parois latérales (42) lorsque ladite extrémité
(18b) du bras (18) est en contact avec ledit contact
(14, 16).

9. Agencement selon la revendication précédente,
dans lequel la base (36), la portion de fixation (40)
et les parois latérales (42) de l’organe de support
sont réalisées d’une seule pièce par moulage d’alu-
minium.
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